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Assujettissement à la CFE des bailleurs de résidences para-hôtelières
Question écrite n° 11325

Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les conséquences
de la modification, appliquée depuis 2024, de la doctrine de la direction générale des finances publiques
concernant l'assujettissement à la cotisation foncière des entreprises (CFE) des propriétaires bailleurs de
résidences para-hôtelières. En effet, cette nouvelle interprétation administrative entraîne une double imposition,
le bailleur et l'exploitant étant redevables de la CFE pour un même local. Or le propriétaire bailleur ne réalise
pas lui-même l'activité puisqu'il loue le bien à un exploitant redevable de la CFE. Cette situation crée donc une
charge fiscale injustifiée pour les bailleurs. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de revenir sur
ce changement de doctrine. À défaut, il lui demande de bien vouloir en expliquer la philosophie et les objectifs,
afin de mieux comprendre les raisons qui ont conduit à cette nouvelle interprétation.
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